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PROCES VERBAL DE DESCRIPTION 

A LA REQUETE DE 

L'AN DEUX MILLE VINGT 

ET LE DEUX MARS 

Syndicat des Copropriétaires Secondaires « Surcouf » tranche 27 7 /9/11 /13 /15 square Surcouf 

91350 GRIGNY, représenté par Maitre Florence TULIER - POLGE, Administrateur Judiciaire 

domiciliée 1, rue René Cassin 91000 EVRY immeuble « Le Mazière», agissant en qualité 

d'administrateur judiciaire de la copropriété en difficulté avec tous les pouvoirs de l'assemblée 

générale des copropriétaires à l'exception de ceux du conseil syndical et de ceux prévus aux articles 

26 a et 26 b de la Loi du 10 Juillet 1965, assistée de la société IMMO DE FRANCE PARIS ILE DE 

FRANCE SAS au capital de 11.821.830,40 euros immatriculée sous le numéro 388 965 972 au 

Registre du Commerce et des Sociétés de Paris dont le siège social est 67/69 boulevard Bessières 

CS 35260 75176 PARIS Cedex 17, prise en la personne de ses représentants légaux domiciliés es 

qualité au dit siège et dûment habilitée à poursuivre la vente par décision de !'Administrateur 

Provisoire du dit immeuble en date du 8 avril 2019- résolution numéro 4. 

Ayant pour avocat Maitre Michel MIORINI membre de la SELAS Avocats associés MIORINI, avocat 

au barreau de l'ESSONNE domicilié résidence « Le Féray » 4, rue Féray BP 16 91101 CORBEIL 

ESSONNES CEDEX, lequel se constitue et occupe sur les présentes poursuites de la saisie 

immobilière et de ses suites, et au cabinet duquel pourront être notifiés tous actes relatifs, offres 

réelles ou toutes significations à la présente procédure. 

DEFERANT A CETTE REQUISITION 

Je, Manon LONGUEVILLE, Huissier de justice salarié membre de la SELARL C.D JURIS à 

EPINAY SOUS SENART (91860) au 5 rue Jean Jaurès, soussignée, 
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AGISSANT EN VERTU 

De la grosse dûment en forme exécutoire d'un jugement rendu par le Tribunal de Grande Instance 

d'Evry en date du 27 juin 2019, signifié et définitif ainsi que l'atteste le certificat de non-appel délivré 

par Monsieur le Greffier en Chef de la Cour d'Appel de Paris en date du 18 Octobre 2019. 

D'un commandement de payer valant saisie immobilière avec avertissement et sommation 

signifié par acte du ministère de Maitre Delphine CHAUVIERRE, Huissier de Justice Associé à Saint 

Denis (93) en date du 11 février 2020 et demeuré à ce jour infructueux. 

Des dispositions des articles R 311-1 et suivants du Code des Procédures Civiles d'Exécution. 

Dont le requérant se propose de poursuivre la vente judiciaire. 

Me suis transporté ce jour sur la commune de GRIGNY (91350) 15 square Surcouf à l'effet de 

dresser le Procès-Verbal descriptif du dit bien immobilier et appartenant à 

- 

Dont le requérant se propose de poursuivre la vente judiciaire. 

Là étant en présence de la société SBV. EXPERTISES représentée par Monsieur Bruno VERDIER 

dont le siège social est 18 Domaine du Bois de la Garenne 77760 ACHERES LA FORET, j'ai 

procédé à la description suivante. 
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1. DESIGNATION GENERALE

Sur la commune de GRIGNY (91350) 15, square Surcouf 

1. Présentation du bien

Désignation générale de l'immeuble 

Les biens et droits immobiliers ci-après désignés dépendent d'un ensemble immobilier dénommé « 

GRIGNY 2 » sis à GRIGNY (91350). 

Ce lot est cadastré tel qu'indiqué dans le commandement immobilier précédemment cité et auquel il 

convient de se reporter. 

Désignation des biens et des droits immobiliers mis en vente 

Au 15 square Surcouf : 

Lot numéro 270 404 : dans le bâtiment C6 au huitième étage en face à gauche en sortant de 

l'ascenseur, escalier unique, un appartement de 5 pièces principales comprenant: entrée, cuisine, 

office, loggia, rangement, salle d'eau, dégagement, salle d'eau et WC et les 776/5 000 000èmes des 

parties communes générales. 

Lot numéro 270 322: dans le bâtiment C6 escalier unique, une cave portant le numéro 3 et les 17/5 

000 000èmes des parties communes générales. 

Est tel au surplus que lesdits biens et droits immobiliers qui précèdent existent, s'étendent, 

poursuivent et comportent avec toutes leurs aisances dépendances et immeuble par destination, 

servitudes et mitoyennetés qui pourront être faites sans aucune exception, ni réserve. 
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Observation 

Le dit ensemble immobilier a fait l'objet d'une refonte de l'état descriptif de division reçu par Maitre 

HUBER, Notaire à VERSAILLES (78000) en date du 05 septembre 1969, publié au deuxième bureau 

des hypothèques de Corbeil-Essonnes le 03 novembre 1969, volume 16 079 numéro 2, modifié à de 

nombreuses reprises aux termes de divers actes notariés jusqu'aux termes d'un acte reçu par Maitre 

LINGUANOTTO , Notaire à COLOMBES en date du 24 octobre 2018, publié au service de la 

publicité foncière de Corbeil 2 le 23 novembre 2018, 9104P02 volume 2018 P numéro 8528. 

2. Origine de Propriété

Ces biens et droits immobiliers appartiennent à Madame Edride BOILEAU par suite de l'acquisition 

qu'elle en a faite suivant acte de vente reçu par Maitre Michel MARTIN, Notaire Associé à 

MONTHLERY (91) en date du 16 décembre 2011, publié au service de la publicité foncière de 

Corbeil li le 10 janvier 2012, 91 04 P 02, volume 2012 P numéro 233 suivi d'un jugement constatant 

la conformité de la vente amiable publiée le 02 avril 2012, 9104 P02, volume 2012 P numéro 3005. 

3. Conditions d'occupation

L'appartement est actuellement occupé par Madame MALONGA, locataire ainsi déclarée et par 

quatre autres individus se déclarant être hébergés par la propriétaire. 

(Photographies 1 à 4) 

Le syndic de la copropriété est la société IMMO de France Paris lie de France situé 67/69 Boulevard 

Bessière à PARIS. 

Le montant de la taxe foncière est d'environ 1 500,00 €. 

Les charges de copropriété s'élèvent quant à elles à environ 200 € par mois. 

4. Situation géographique

L'appartement se trouve dans l'ensemble immobilier dénommé « GRIGNY Il » situé à proximité du 

centre commercial qui porte le même nom. 

L'appartement se situe au onzième étage de l'immeuble numéro 15. 
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L'accès à la station RER de GRIGNY est proche d'environ 5 minutes en partant du pied du bâtiment. 

On accède au centre - ville de GRIGNY par la route de Corbeil située à environ 1 km. 

Le centre-ville, la mairie et la poste sont accessibles par la route de Corbeil passant au droit de 

l'ensemble immobilier et dessert le centre-ville de Grigny par un service de bus. 

Le tout se trouve à environ un kilomètre. 

Une école maternelle est présente à proximité. 

Le collège Pablo Neruda est situé à 500 mètres à pied à proximité également du commissariat de 

police, annexe de la ville. 

L'accès à l'autoroute A6 dans les deux sens Paris et Lyon se situe à environ un kilomètre et demi et 

est commandé par la départementale D 310 passant à proximité de l'ensemble immobilier. 

L'immeuble dispose de douze étages. 

Un gardien est présent dans le bâtiment 5 du square Surcouf. 

L'immeuble dispose d'un chauffage central et de l'eau commune. 

(Photographies 5 et 6) 

11- DESCRIPTION DETAILLEE :

Entrée - couloir 

Sol : revêtement plastifié. 

Parois murales : papier peint. 

Plafond : plâtre peint. 

Cette oièce est éauipée de : 

Une porte palière. 

Deux points lumineux en plafond. 

Des prises électriques. 

Deux placards. 

(Photographies 7 à 9) 
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WC: 

Sol : parquet. 

Parois murales : plâtre peint. 

Plafond : plâtre peint. 

La pièce est équipée de 

Une porte de communication. 

Un cabinet de toilette avec réservoir à effet de chasse d'eau. 

Un interrupteur. 

Un point lumineux en plafond. 

(Photographie 10) 

Cuisine: 

Sol : revêtement plastifié. 

Parois murales : plâtre peint. 

Plafond : plâtre peint. 

Cette pièce est équipée de 

Une porte de communication. 

Une fenêtre un vantail bois, intérieur vitré. 

Une arrivée d'eau. 

Un ensemble d'interrupteurs et de prises électriques. 

Une paillasse en inox un bac alimenté en eau chaude - eau froide par un bloc de robinetterie. 

(Photographies 11 et 12) 

Séjour - salle à manger : 

Sol : parquet. 

Parois murales : plâtre peint. 

Plafond : plâtre peint. 

La pièce est équipée de: 

Une porte de communication. 

Une porte fenêtre encadrement bois, intérieur vitré. 

Une autre porte fenêtre encadrement bois, intérieur vitré qui donne sur un balcon. 

L'ensemble des portes fenêtres est surplombé par un coffrage renfermant un volet électrique. 

Un ensemble d'interrupteurs, prises électriques, prise télévision. 

Une porte fenêtre bois, intérieur vitré donnant sur un balcon. 

(Photographies 13 à 15) 
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Chambre 1: 

Sol : revêtement plastifié. 

Parois murales : papier peint. 

Plafond : plâtre peint. 

Cette pièce est équipée de 

Une fenêtre deux vantaux, intérieur vitré, bois. 

Une porte de communication. 

Un ensemble d'interrupteurs et de prises électriques. 

(Photographies 16 et 17) 

Chambre 2 

Sol : revêtement plastifié. 

Parois murales et plafond : plâtre peint. 

Cette pièce est équipée de : 

Un ensemble de baies vitrées avec fenêtres deux vantaux, intérieur vitré, bois. 

Une porte de communication. 

Un ensemble d'interrupteurs et de prises électriques. 

(Photographies 18 et 19) 

Chambre 3: 

Sol : revêtement plastifié. 

Parois murales et plafond : plâtre peint. 

Cette pièce est équipée de: 

Une fenêtre deux vantaux, intérieur vitré, bois surplombée par un coffrage renfermant un volet 

électrique. 

Une porte de communication. 

Un ensemble d'interrupteurs et de prises électriques. 

La chambre est équipée d'un dressing fermé par une porte de communication. 

(Photographies 20 et 21) 

Salle de bain attenante à la chambre numéro 3 

Sol et murs : carrelage. 

Plafond : plâtre peint sinistré. 

La pièce est équipée de 

Une porte de communication. 

Une baignoire émaillée alimentée en eau chaude - eau froide par un bloc de robinetterie. 

Un lavabo émaillé alimenté en eau chaude - eau froide par un bloc de robinetterie. 

(Photographie 22) 
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Salle de bain 

Sol : carrelage. 

Parois murales : carrelées en partie et le reste en plâtre peint. 

Plafond : plâtre peint. 

La pièce est équipée de 

Une porte de communication. 

Une baignoire émaillée alimentée en eau chaude - eau froide par un bloc de robinetterie. 

Un lavabo émaillé sur pied alimenté en eau chaude - eau froide par un bloc de robinetterie. 

Ill• RAPPORTS D'EXPERTISES 

L'intégralité des contrôles a été effectuée par la société CABINET AGENDA SBV EXPERTISES. 

CONTROLE AMIANTE (Annexe 1) 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE (Annexe 2) 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE DE GAZ (Annexe 3) 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (Annexe 4) 

ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS (Annexe 5) 

ATTESTATION DE SURFACE PRIVATIVE (Annexe 6) 

TELLES SONT MES CONSTATATIONS: 

Et de tout ce que dessus, j'ai dressé le présent procès-verbal de constat, pour servir et valoir 

ce que de droit. 

Des photographies sont annexées au présent procès-verbal de constat. 

Le présent Procès-Verbal de Constat a été rédigé sur 9 pages. 

Manon LONGUEVILLE 





Eric MARTINEZ et Manon LONGUEVILLE - Huissiers de Justice 

OON"l'RA.T Dl! BAIi. KN COL0CA1'10N 

AVl!Cd.AUSftD�'11Jl,1Alll'l'Uf.lfllllll�t1Pl.0CIA'l'Ali!Jq; 

.,_._. ••• ,.,..,,,,.,.. .. ,.._..,,_w,.•� 

INFMf.1i.tsPW(rJiiî, 
M.(n,m I'•'"'''' ,I""'' 

Ci-apr& dbiomm4! LE BAlU.EUR 

ET 

... , _ 13oilrnv E!:iR..t'.D.E 
...2. =t � E.·wu.:i � ])cf r;J- Sa.ù.J 11,,;,.i 

1-M.(num ,. ........ ·'"", ..... , .,,. , tf,aL. I\J.Gtl\ L/oot,:J Gui l/ve//.e..
nprwnlllecssé<hl,nlpu , ... ,,, .,.-,,Ju,,.,,.J,,., _,JS /lb_ �7 61J({DUF 

-J5:R.{� N.!:j .:iA. � Sa 
Ci-;,-Jlnommé LEPREMIEROOLOCATAIR! 

0-aprk dinommi LE DEUXIEME OOLOCATAIII 

3-M (, 

n.-pr'Mnré le cas ichfan1 par ,. ,, ,,, . ir, ,., ,lu 1mmJ.11.uu·1 

Ci·apr�, dênomml U TROJSŒME(X)L()C,\TAIRI 

a A E'l'f ÇQNllllNUCBQll1$Ylt; 

Photographie N
°

l 

ARl'ICU: 1 • 1.01 �rWC!ABht lrl'SOLUll\Rt'l'E l)IIS'<:i)t.ôCATAlkliS 

J.2 Solidaritl dea coloa.Wfts 

14'• PIQJ:•l'JU"9 '"' .. ,rm�t ,1,qM:1 mu, '"°i , �Ye-r1lttll\ di' ('C)lotillltm ,dpu.\.a"1 1,m, ohlla�Upl\l 
1ikiJ1tt.ièjUl'l 1,11nbvllbnd�pa��tt1111raunft«Pni1 , 1) �,.rpdf ,w'àt'l1flir4,lUlt&lUw• lu C(II��· 
-m-1 IM'tlul1i�rno.1n rarcn,.uiblm dt, �lpt!ana �• ""�,, ct11nt.'tw1 l'l nbtammrn.1 pour t,, p1ltmc:."' l!l.�1 

!ore, " dn <hUM" Lo oolldlriti prilnJ 11n" un !oiljl .. odnn-f...,"" col-1r< '"" Ile li ...... 

m:œduaiori dil hMl o,1. 4.t C'qJl&f 111A 4t1 ctili;",m,hvs. lt bJlllàll Mn m Ju.ui:d.t 1 �r 111 1ac-h� 

t«ondU.-.t�n du bl.U. "'t:c: qu'ai ne� plu, ,1� la t0Ud,rllt lie'®' li" lirca1auts hn�ua. 

1.3 Compte commun - D&iption du rep�sentant des coloataires 

ComllJC W'f',N\11'1)N dll' t,\lf tq,1,i�uul -, 4e �• 1(111 _ ,�ibili4.li � ftlt-aAttt 1. l'�� o\)Vrir un (OTUl1\e 
tàn,mun dlJ11ulllu Jttilllffl•nt,dn 1rl yfl n ctitrjn dltf\-.ii( tfos �eJ41)'11c1,

11b, altffr,n,:111 p,1ml.,: \ltl t«iprmilt-t'1-l 
,.., ra rur11q� mlnk:H."111v11r-. l'IJ1'11 du \la11ltura J / 

1411' 1rpri,,.,111ntdlnifJtHI p.r lft rnl0d•ni1m:a, : �l'}M:..., ,ij./i\',:/)),':JC4-
�Vf.t/.e., .. .J, .JILl(\ ---UICi .. 

Le, rnlocalO"I ,·,.na,�nl I lnfonnri 1mfflHb(riulflt le beitlwt de UJUlC' fli®Y'fl!ir- dlinJOftlJ'Hl J lrw 
reyrésentan1 

I.◄. Sulntimtion de colocauira 

U bailleur n'e,1 p,u oblîgE d"accrpler la substitution de colocaaaires 

S1 le baillt"111 KCtplt �• ,u'b,,11t� fttlft (Owaiüœt IOl'UDt p,u unJplw.teun 11� ,olOQW.la �ntn.nl. ln 
putie, '•O"�•• un awn1111 au ptltmt ball' rdeallôl, aqtJ.tl le- NUlrur fl<'Urt• rt'J,r'"' oqo�d-1� con�h:tqri, 
no1ammt1nl •d iitrc- tin 1,11,ntln_.� perleAw��"" ,onwn1.11i .. ..tjJ.um6 dütJm cnt""1tfrM �­
'" montan1 du IO)·er etc 

ARTICLE 2 : DESIGNATION DES BIBNS 

. ...J.5. ... Qw.. �qu-a..r.e.. . ./2U'1...ea�f. Les bitns sonL situes. i 

0.A .G(!�ll� 
Lt1 bien, l,riù�I 11Pf11 roni1i1ubpar 1n,, h.:1 1t1.m u1

:
lci:j1 

)( Un IJIJ'l$fflOftl ,ihli dans une·� lot n .. .c. T04 ot, 
Q Une mai.ion individuirllr 

Photographie N
°

2 



Eric MARTI NEZ et Manon LONGUEVILLE - Huissiers de Justice 

loués sont composes de ,2 ... piècn et dc.s Mpendanc� suivantes: ( ?:>'5 m2J 

, : Lot n° . , représentant II milliemes) & �1 {) � l' L 

;,t.ot n°' diprhtfltktli millièmes) 

lJH pO ...ni ,N,,ent.liht , millièmes) 

élêmenu d'êquipement r,,, i, .. r l.1 m,'nl1u11 uti;•L, 

'W' ,mtenne TV collective ,.. 
.1Q_ ascenseur ,.. 

:J autre 
::i dible 

)( chauffage collectif 

!tac du linq lmJN (article 3 de la loi du 6juiller J989J 

• digicode ,. 
a eau chaude collective 
� gardiennage 
JI interphone 
a autre:,. ...... -·· 

''li ,., 

L'�lat
_ 
des lie� loué, f■ic l'objet d'un document dreué en autant d'ucmplaircs qu'il y • de panics au contrat et 

Joint a cc dernier 

ARTJa.E 3: DUREE DU CONTRAT 1_,l!lt<1 t1c,11q, r 1\ 1 :, pl' lk' bail\ 

� BiU ��..-Je(arlldOIOclelaklldi&IIJilllloll'I.WI 

l.epl�'-UIJlnt..,CGftAhapourl,fpedihhdit :3 .... uu;J ... l rn1h ,ln� têLr 1n r,�1..r,....i; 
1 ;i,• If• ,i, une r :,•. L 

r"rt' m1J,I tt Jcl.-,·· i-r,1 

� Bail à dune .-iduite (anicle 11 de lo loi du 6 juillet 1989) 

En tll.l d'Un évi.rtcunenl pnh:,tl qui jwt1Lle p Î' � 1n!l.' lii Ut·. doive rrpn:ndrt IH lieux loués 
pour dft tabchU ptQf,-iom,1IU• ou ramtH•t• .. � onhtrlt t&t ecmrlu pour unt durét dt ........... ans 

Il" l'.I ..r, l 1 • 
L"tl:vil;p,fl}ll.�f préchddta 11 lrlt 111M1.stion à t"allnM ...... l:ILl4.J1)JIVant · r le� 1:1..:tH1•111� ::1u:1k• 

reprise pour occuper pilr le bailleur ou 100 concubin notoire depuis plus d'un an ou de son partenaire d'un 

Pane Civil de Solidarit�. ou bien un membre de sa faolille ou de la ramille de son roncubin ou de son panenaire 

d'un Pacte Civil de Solidarité 

D■te de prile d'effet du contrit 

Lt présent contrat p�ndra effH le 

Photographie N
°

3 

/\R11CLE 5: DEPOT rrn GARANTIE 

5 2 R�tilution 

ARTICLE 6: RENOUVELLEMENT DU BAIL 

6 1, T1clrt reconduction 

.... ..iu, "''1u1lk!A..II illlhw 4'114taJL\lfr!)11111111 ci, •�lf',ff" t·unL• JL'S r:anit'S, mu ru rcconJui1 u..:O,,:!.MIJ('i pour 

UIW 1lu""' ,._ ffl 4RLM '-l�n••ltw f"Hllt.lb!W r1"'1iquc t1 Jr 1ix ■n, I• bu1llrur l"ll UM p,rtJIOl�l}IPI mo1.1IL• 
L,a 1-nW ••Hr 'l\-11 �• n1niJ tG11diijrn tft�S• l"f'� li \'aniclr 7 Héi•h•ll\itt Ju b.111. k"r11 111,0.u'UUl.��mtnt 
l'i�Wülat..,ll,11wt'ltlltc-1,u1111•l1t1, .,u,,.,,....n 

6.2 Rcnouwlltmrnt du bail ivre rHnluationdu loyC'l'(arllclt 17 (del• loi du 6 1uillrL \IJH9) 

ARTICLE 7, RES!UA110N DU BAIL: 

7 l Ln Conat- (1r1idr IS dt 11 lot du 6 juil\tl 1989) 

Conaf III\Ul&IIL du batl!NI. lt t,aillrl.lf qui ne IOl'hlilr plll roumuvrr 11 rrl;auon contr.acturllr doit donner 

Photographie N
°

4 



Eric MARTINEZ et Manon LONGUEVILLE - Huissiers de Justice 

Photographie N °6 
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